
vignette 1 :

Dans la GRH IG, la valeur est reprise depuis la saisie DSN, dans l’onglet « autres traitements », «
analyse des effectifs ».

En cliquant sur le nombre d'EMM (53.93), il est possible d'avoir le détail par individus et de
comprendre la différence avec les ETP

Effectif moyen mensuel
(EMM)
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En cliquant sur Détail, il est possible d'avoir en plus la différence entre ETP et EMM :
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